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(54) Applicateur pour appliquer un produit sur les ongles

(57) La présente invention concerne un applicateur
pour appliquer un produit sur les ongles, comportant
une tige et des poils fixés dans un logement (15) d'une
portion d'extrémité de la tige, le logement (15) ayant une
ouverture de section transversale oblongue selon un
axe (X) de plus grande longueur, la tige comportant une
paroi d'épaisseur (e) variable autour du logement (15).

La tige présente, dans la portion d'extrémité, une
section transversale ayant un contour extérieur (16) ne
présentant aucune concavité, à l'exception d'une rainu-
re (18) ou de deux rainures (18) situées à l'opposé l'une
de l'autre, cette ou ces rainures s'étendant le long d'au
moins une partie de la tige et étant située(s) sensible-
ment, lorsque la tige est observée en section transver-
sale, à mi-longueur selon l'axe (X) du logement (15).
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Description

[0001] La présente invention concerne un applicateur
pour appliquer un produit sur les ongles, par exemple
un vernis à ongles.
[0002] On connaît par le brevet européen EP 0 651
955 un applicateur de vernis à ongles comportant une
tige et des poils fixés dans un logement de la tige, ce
logement étant de section transversale oblongue. Dans
les exemples illustrés dans le brevet, l'ouverture du lo-
gement présente en section transversale un contour ho-
mothétique de celui de la tige, en forme de haricot ou
avec deux côtés principaux légèrement concaves vers
l'extérieur, de sorte que l'épaisseur de la paroi entourant
le logement est constante.
[0003] On connaît par ailleurs, par JP-4-28812, un ap-
plicateur de vernis à ongles dont la tige comporte une
pluralité de rainures longitudinales réparties de manière
sensiblement uniforme sur toute sa périphérie.
[0004] Il existe un besoin pour faciliter l'application
d'un produit sur les ongles et permettre de l'étaler plus
précisément. La demanderesse a en effet constaté
qu'avec les applicateurs connus, le produit qui coule le
long de la tige et gagne les côtés du pinceau est relati-
vement difficile à étaler avec précision.
[0005] L'applicateur selon l'invention comporte une ti-
ge et des poils fixés dans un logement d'une portion
d'extrémité de la tige, ce logement ayant une ouverture
de section transversale oblongue selon un axe X de plus
grande longueur, la tige comportant une paroi d'épais-
seur variable autour du logement.
[0006] Cet applicateur peut se caractériser, selon un
aspect de l'invention, par le fait que la tige présente,
dans la portion d'extrémité qui comporte le logement qui
reçoit les poils du pinceau, une section transversale
ayant un contour extérieur ne présentant aucune con-
cavité, à l'exception d'une rainure ou de deux rainures
situées à l'opposé l'une de l'autre, cette ou ces rainures
s'étendant le long d'au moins une partie de la tige et
étant située(s) sensiblement, lorsque la tige est obser-
vée en section transversale, à mi-longueur selon l'axe
X du logement.
[0007] Le contour extérieur ne présentant aucune
concavité peut être convexe et comporter, le cas
échéant, au moins un côté plat.
[0008] Grâce à l'invention, l'épaisseur de produit en-
tourant la tige est plus grande dans la ou les rainures
que sur les côtés. Le produit qui coule le long de la tige
lorsque l'applicateur est extrait du récipient gagne ainsi
le faisceau de poils préférentiellement dans une région
sensiblement centrale de celui-ci, de sorte que le produit
peut être étalé dans de bonnes conditions. La quantité
de produit gagnant les côtés du pinceau est réduite.
[0009] Comme mentionné plus haut, la tige peut com-
porter une deuxième rainure opposée à la première, et
l'applicateur peut être symétrique par rapport à un plan
médian.
[0010] Les deux rainures peuvent ainsi être symétri-

ques par rapport à un plan médian parallèle à l'axe X
mais on ne sort pas du cadre de la présente invention
lorsque les rainures présentent des formes différentes.
[0011] L'ouverture du logement peut avantageuse-
ment présenter une section transversale sensiblement
rectangulaire, ce qui permet d'obtenir une répartition
des poils sensiblement homogène, mais d'autres for-
mes sont possibles, par exemple une section transver-
sale ovale, sans que l'on sorte du cadre de la présente
invention.
[0012] La portion d'extrémité de la tige peut présenter,
en section transversale, deux côtés opposés convexes
vers l'extérieur, par exemple en forme d'arc de cercle,
reliant chacun l'un des côtés comportant une rainure et
le côté opposé. La ou chaque rainure peut présenter en
section transversale un contour en arc de cercle, par
exemple.
[0013] Le logement peut présenter une section trans-
versale diminuant en rapprochement de son fond, cette
diminution pouvant s'effectuer selon la divergence sou-
haitée pour les poils. Le fond du logement peut compor-
ter un renfoncement dans lequel les poils sont fixés et
qui débouche dans une partie du logement s'évasant en
direction de l'ouverture de celui-ci, cette partie permet-
tant aux poils de s'écarter les uns des autres pour con-
férer au pinceau une forme élargie.
[0014] En particulier, le logement peut être agencé de
telle sorte que les poils s'étendent à l'extérieur du loge-
ment sur une largeur, mesurée parallèlement à l'axe X,
supérieure à la largeur de la tige au niveau du logement.
On obtient ainsi un pinceau relativement large.
[0015] La longueur de la portion des poils s'étendant
hors du logement de la tige peut être comprise entre 5
et 20 mm, par exemple. Les extrémités libres des poils
peuvent décrire sensiblement un arc de cercle, de rayon
de courbure compris entre 2 et 15 mm par exemple, no-
tamment compris entre 4 et 10 mm.
[0016] La largeur de l'ouverture du logement, mesu-
rée perpendiculairement à l'axe X, peut être inférieure
ou égale à 2 mm.
[0017] La paroi de la tige, aux abords des extrémités
longitudinales selon l'axe X du logement, peut être re-
lativement mince.
[0018] Ainsi, dans un exemple de mise en oeuvre de
l'invention, la tige peut présenter, autour du logement,
une paroi dont l'épaisseur, mesurée à partir d'une ex-
trémité longitudinale du logement, est inférieure à
l'épaisseur mesurée à partir de la mi-longueur du loge-
ment.
[0019] Toujours dans une réalisation particulière,
l'épaisseur de la paroi s'étendant autour du logement
passe par un minimum au niveau des portions qui sont
adjacentes aux extrémités longitudinales, selon l'axe X,
du logement.
[0020] La plus grande dimension transversale de la
portion de la tige immergée dans le produit contenu
dans le récipient lorsque l'applicateur est en place sur
celui-ci peut être inférieure ou égale à 5 mm.
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[0021] La tige peut être agencée pour se fixer sur un
bouchon de fermeture du récipient ; en variante, la tige
peut être réalisée d'une seule pièce par moulage de ma-
tière plastique avec un bouchon de fermeture du réci-
pient.
[0022] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'exem-
ples de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à
l'examen du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique, en coupe axia-
le, d'un dispositif pour l'application d'un produit sur
les ongles,

- la figure 2 représente partiellement l'applicateur du
dispositif de la figure 1,

- la figure 3 représente isolément, en coupe axiale,
la tige de l'applicateur de la figure 1,

- la figure 4 représente un détail du logement rece-
vant les poils du pinceau,

- la figure 5 est une section transversale selon V-V
de la figure 4,

- les figures 6 à 12 représentent en coupe selon V-V
des variantes de réalisation de la portion d'extrémi-
té de la tige,

- les figures 13 et 14 illustrent deux configurations du
logement, correspondant à différentes répartitions
des poils à l'extérieur de la tige,

- la figure 15 représente isolément une portion d'ex-
trémité des poils du pinceau, et

- la figure 16 est une coupe longitudinale partielle de
la tige et d'un bouchon réalisé d'un seul tenant avec
elle.

[0023] On a représenté à la figure 1 un dispositif 1
pour l'application d'un produit sur les ongles, par exem-
ple un vernis à ongles V, ce dispositif comportant un ré-
cipient 2 contenant le vernis V et un applicateur 3 com-
portant une tige 4 en matière plastique, munie à une ex-
trémité d'un pinceau plat 5 et à l'autre extrémité d'un
organe de préhension 10 constituant également un bou-
chon de fermeture du récipient 2.
[0024] Le récipient 2 comporte également une bille 6,
par exemple métallique, permettant d'homogénéiser le
vernis V avant l'application, en secouant le dispositif 1.
[0025] Si l'on se reporte aux figures 2 à 5, on peut voir
que la tige 4 comporte à son extrémité supérieure une
jupe 8 permettant sa fixation dans un logement du ca-
puchon 10, ce dernier étant configuré pour se visser sur
le col 11 du récipient 2.
[0026] Une collerette 12 est réalisée à la base de la
jupe 8 pour venir en appui contre la tranche supérieure
du col 11 lorsque l'applicateur est en place sur le réci-
pient 2.
[0027] La tige 4 comporte sous la collerette 12 une
partie conique 13 pouvant contribuer à l'étanchéité de
la fermeture du récipient 2 lorsque l'applicateur 3 est en
place sur ce dernier. L'étanchéité pourrait encore être
obtenue par coopération de surfaces du bouchon 10 et

du col du récipient.
[0028] La tige 4 comporte également une portion
d'extrémité inférieure 14 qui est pourvue d'un logement
15 à l'intérieur duquel sont fixés les poils du pinceau 5,
par exemple par agrafage, collage, fusion ou surmoula-
ge.
[0029] On peut réaliser à l'extrémité libre de la tige 4
un chanfrein 20, comme on peut le voir sur la figure 4.
[0030] La tige 4 comporte, dans l'exemple illustré, sur
une majeure partie de sa longueur jusqu'à son extrémité
distale 17, deux rainures longitudinales 18 opposées.
[0031] Le logement 15 présente une ouverture de
section transversale rectangulaire, de forme allongée
selon un axe X perpendiculaire à l'axe longitudinal de la
tige 4.
[0032] Le contour extérieur de la tige 4 et le logement
15 sont dans l'exemple considéré symétriques par rap-
port à l'axe X et par rapport à un axe médian Y perpen-
diculaire à l'axe X.
[0033] On peut voir sur la figure 5 que l'épaisseur de
matière entourant le logement 15 n'est pas constante.
[0034] Hormis les rainures 18, le contour extérieur 16
de la tige 4, lorsque cette dernière est observée en sec-
tion transversale, est convexe. Plus particulièrement,
dans l'exemple considéré, le contour de la tige 4 est dé-
limité au niveau des rainures 18 par des portions de cer-
cle 16a, ces dernières étant réunies sur les côtés par
des portions de cercle 16b convexes vers l'extérieur et
de plus petit rayon de courbure que les portions 16a.
[0035] Le logement 15 peut présenter, comme on
peut le voir sur la figure 4, une section transversale qui
décroît en direction du fond 19 du logement.
[0036] Les poils du pinceau 5 s'écartent lorsque le
pinceau est appliqué sur l'ongle.
[0037] Selon la forme donnée au logement 15, on
peut obtenir un faisceau de poils plus ou moins large,
comme illustré sur les figures 13 et 14.
[0038] On voit sur la figure 13 qu'en donnant au loge-
ment 15 une section transversale sensiblement cons-
tante, on obtient un pinceau dont les poils sont relative-
ment serrés, alors qu'en donnant au logement 15 une
forme divergeant vers l'extérieur, on permet aux poils
de s'écarter davantage les uns des autres afin de former
un faisceau relativement large.
[0039] Le logement 15 peut être réalisé avec dans
son fond un renfoncement 15a dans lequel les poils sont
fixés sur la tige ; ce renfoncement peut déboucher sur
une partie 15b s'évasant en direction de l'ouverture du
logement 15, permettant aux poils de s'écarter les uns
des autres.
[0040] Le logement 15 peut ainsi être réalisé de telle
manière que la dimension transversale maximale l2 du
pinceau, mesurée parallèlement à l'axe X, soit supérieu-
re à la dimension transversale l1 de la tige du niveau du
logement 15, comme on le voit sur la figure 14.
[0041] Les extrémités libres des poils du pinceau 5
peuvent se situer, par exemple, comme on le voit sur la
figure 15, le long d'une courbe C sensiblement circulai-
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re. En variante, les extrémités libres des poils pourraient
se situer sensiblement le long d'une droite, par exemple.
[0042] La longueur l de la portion des poils qui s'étend
hors du logement 15 est par exemple comprise entre 5
et 20 mm.
[0043] Le dispositif 1 s'utilise de la manière suivante.
[0044] L'utilisateur agite le récipient 2 pour permettre
à la bille 6 d'homogénéiser le vernis V puis l'utilisateur
dévisse le bouchon 10 et se sert du pinceau 5 pour ap-
pliquer le produit.
[0045] Lorsque l'applicateur 3 est retiré du récipient
2, du produit est présent sur la tige 4 et ce dernier
s'écoule par gravité en direction du pinceau 5. L'épais-
seur de produit est plus grande au niveau des rainures
18, lesquelles peuvent retenir par capillarité davantage
de produit. Le produit s'écoule préférentiellement dans
la région centrale du pinceau, ce qui permet de l'étaler
plus facilement et plus précisément.
[0046] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée à
l'exemple qui vient d'être donné.
[0047] On peut notamment modifier la forme du loge-
ment et/ou celle de la portion d'extrémité de la tige dans
laquelle est réalisé ce logement.
[0048] A titre d'exemple, on a représenté sur les figu-
res 6 à 12 différentes formes de logements possibles,
parmi d'autres.
[0049] On voit sur la figure 6 que la tige peut ne com-
porter qu'une seule rainure 18.
[0050] On voit sur la figure 7 que l'ouverture du loge-
ment peut présenter une section transversale non pas
rectangulaire mais oblongue, par exemple elliptique.
[0051] On voit sur la figure 8 que l'ouverture du loge-
ment peut présenter une section transversale présen-
tant deux légères concavités 15c sur les grands côtés,
ces deux concavités étant toutefois moins prononcées
que celles formées par les rainures 18.
[0052] On voit sur la figure 9 que les rainures 18 peu-
vent être relativement étroites, afin par exemple d'aug-
menter encore la rétention de produit par capillarité.
[0053] On voit sur la figure 10 que les rainures 18 peu-
vent présenter, en section transversale, un profil trian-
gulaire.
[0054] Sur la figure 11, on a illustré le fait que l'épais-
seur e1 de la paroi aux abords des extrémités longitudi-
nales du logement 15 peut être inférieure à l'épaisseur
e2 de la paroi sensiblement à mi-longueur du logement
15. L'épaisseur e1 peut, le cas échéant, correspondre à
un minimum. Une faible épaisseur e1 permet de réaliser
un logement 15 ayant une dimension selon l'axe X plus
importante, ce qui permet d'obtenir un pinceau très lar-
ge ou capable de s'élargir facilement.
[0055] La figure 12 illustre la possibilité d'avoir deux
rainures 18 ayant des formes différentes.
[0056] La tige 4 peut encore être réalisée d'une seule
pièce avec le bouchon de fermeture du récipient, com-
me illustré sur la figure 16.
[0057] Dans toute la description, l'expression
« comportant un » doit être comprise comme étant sy-

nonyme de « comportant au moins un », sauf si le con-
traire est spécifié.

Revendications

1. Applicateur pour appliquer un produit sur les on-
gles, comportant une tige (4) et des poils (5) fixés
dans un logement (15) d'une portion d'extrémité
(14) de la tige, le logement (15) ayant une ouverture
de section transversale oblongue selon un axe (X)
de plus grande longueur, la tige (4) comportant une
paroi d'épaisseur (e) variable autour du logement
(15), applicateur caractérisé par le fait que la tige
(4) présente, dans la portion d'extrémité (14), une
section transversale ayant un contour extérieur (16)
ne présentant aucune concavité, à l'exception
d'une rainure (18) ou de deux rainures (18) situées
à l'opposé l'une de l'autre, cette ou ces rainures
s'étendant le long d'au moins une partie de la tige
(4) et étant située(s) sensiblement, lorsque la tige
est observée en section transversale, à mi-lon-
gueur selon l'axe (X) du logement (15).

2. Applicateur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que la tige comporte deux rainures (18)
situées à l'opposé l'une de l'autre.

3. Applicateur selon la revendication 2, caractérisé
par le fait que les rainures sont symétriques par
rapport à un plan médian parallèle à l'axe (X).

4. Applicateur selon la revendication 2, caractérisé
par le fait que les rainures présentent des formes
différentes.

5. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que
l'ouverture du logement (15) présente une section
transversale sensiblement rectangulaire.

6. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
portion d'extrémité (14) de la tige présente, en sec-
tion transversale, deux côtés opposés (16b) conve-
xes reliant chacun l'un des côtés (16a) comportant
la rainure (18) au côté (16a) opposé.

7. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
logement (15) présente une section transversale di-
minuant en rapprochement du fond (19) du loge-
ment.

8. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
fond du logement comporte un renfoncement (15a)
dans lequel les poils sont fixés et qui débouche
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dans une partie (15b) du logement s'évasant en di-
rection de l'ouverture de celui-ci.

9. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
longueur de la portion des poils qui s'étend hors du
logement (15) est comprise entre 5 et 20 mm.

10. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
extrémités libres des poils décrivent sensiblement
un arc de cercle (C), de rayon de courbure compris
entre 2 et 15 mm, notamment entre 4 et 10 mm.

11. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
largeur de l'ouverture du logement, mesurée per-
pendiculairement à l'axe (X), est inférieure ou égale
à 2 mm.

12. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
plus grande dimension transversale de la portion de
la tige immergée dans le produit contenu dans le
récipient lorsque l'applicateur est en place sur celui-
ci est inférieure ou égale à 5 mm.

13. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
tige présente, autour du logement, une paroi dont
l'épaisseur (e1) mesurée à partir d'une extrémité
longitudinale du logement (15) est inférieure à
l'épaisseur (e2) mesurée à partir de la mi-longueur
du logement.

14. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que
l'épaisseur de la paroi s'étendant autour du loge-
ment passe par un minimum au niveau des portions
qui sont adjacentes aux extrémités longitudinales
selon l'axe (X) du logement.

15. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
tige est agencée pour se fixer sur un bouchon (10)
de fermeture d'un récipient.

16. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 14, caractérisé par le fait que la tige est
réalisée d'une seule pièce par moulage de matière
plastique avec un bouchon de fermeture d'un réci-
pient.

17. Applicateur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que les
poils s'étendent à l'extérieur du logement sur une
largeur (l2), mesurée parallèlement à l'axe (X), su-
périeure à la largeur (l1) de la tige au niveau du lo-

gement (15).

18. Dispositif (1) pour l'application d'un produit sur les
ongles, caractérisé par le fait qu'il comporte un
récipient contenant le produit à appliquer et un ap-
plicateur tel que défini dans l'une quelconque des
revendications précédentes.
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